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ARTICLE PREMIER 
(Art. L. 129-4 du code du travail) 

Dans cet article, supprimer les mots :  

« ou des entreprises ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de repli. 

Il n’y a pas lieu de créer de nouvelles exonérations de cotisations sociales pour les 
entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


